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üpermettre une urbanisation nouvelle, tout 

en protégeant le cadre de vie,

üpermettre un développement harmonieux 

du tourisme,

ügarder la spécificité touristique et rurale 

du village,

üfavoriser le p¹le dô®change de la gare et 

les modes de transports doux 

üfavoriser les liens entre les hameaux et le 

bourg,

Les objectifs communaux fixés dans la 

délibération en date du 30 mars 2009 

Réunion 

publique n°1

Réunion 

publique n°2
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1. ANALYSE DU TERRITOIRE COMMUNAL
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Dans le Pays entre Seine et Bray:

- Dans les 10 premières communes du Pays

en terme de poids démographique. (9ème en

1999)

-Une forte pression démographique et foncière,

induites par la proximité de lôagglom®ration

Rouen Elbeuf

- pôle touristique principal :

Ʒprésence dôunoffice du tourisme

ƷParc de Clères géré par le département

Carte extraite charte paysagère Pays entre Seine et Bray

ü23 communes et près de 27 000 habitants

ü7ème commune en terme de poids démographique en 2009

(6ème place en 1999).

ü5% de la population de la Communauté de Communes en

2006

Dans la Communauté de Communes des Portes Nord 

Ouest de Rouen
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üUn maillage de transports en communs à conforter

Gare desservie par les trains TER de Haute Normandie (une

augmentation de 40 % de la fréquentation de la gare en 6 ans.

Oct 2009 : 1149 montées par semaine)

Ligne 29 (Bosc le Hard / Rouen) à la desserte assez faible

Am®liorer lôaccessibilit® ¨ la gare en organisant les d®placements ¨ lô®chelle communale.

üUne connexion rapide au réseau autoroutier (A28 et A 151) 

permettant de rejoindre les p¹les dôemplois de lôagglom®ration de 

Rouen (25mn), de Dieppe (34mn) et du Havre (1h).

üUne forte dépendance à la voiture 

Pour Clères : 42% des ménages ont au moins 2 véhicules

(canton 52,2%, agglo de Rouen 24,7%)
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La Directive Territoriale dôAm®nagement de lôestuaire de la Seine

Objectifs suivants à prendre en compte  : préserver et mettre en valeur les éléments 

paysagers caractéristiques.

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays entre Seine et Bray

Périmètre du SCOT : arrêté en novembre 2008. Diagnostic réalisé ïPADD en cours de réalisation

Ses objectifs :

- Doter le territoire dôun outil de coordination et de mise en coh®rence des politiques

- Ma´triser lô®talement urbain, la pression fonci¯re

- Conforter la cohésion et construire un projet de territoire fondé sur les principes du développement durable

La charte paysagère du Pays entre Seine et Bray 

Les actions  : r®alisation de jach¯res fleuries, ®dition dôun guide de recommandations 

pour lôint®gration paysag¯re des lotissements, ®laboration dôoutils de sensibilisation sur 

le paysage. 

Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux des bassins du Cailly, de lôAubette et du Robec

- S®curiser les biens et les personnes face aux risques dôinondations et de ruissellements

- garantir la pérennité en qualité et en quantité de la ressource en eau potable

- d®velopper une approche globale et ®quilibr®e des milieux et ®cosyst¯mes li®s ¨ lôeau

Le Plan de Prévention des Risques de Cailly Aubette Robec

Prescrit en décembre 2008.
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Identification des principaux atouts

ÅUn cîurde bourg présentant une richesse

patrimoniale bâtie et regroupant les principaux

commerces et services. Des espaces publics de

qualité et une mise en valeur de la rivière

ÅUn paysage de fond de vallée remarquable avec

une forte présence de lôeau(rivière + zones

humides) et le parc de Clères

ÅDes espaces publics de qualité (place publique)

ÅUne commune bien desservie par les

infrastructures (gare / proximité autoroute)

ÅCertains secteurs de hameaux présentent une

forte qualité paysagère et patrimoniale à

conserver.
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Identification des principales faiblesses

ÅUne commune fortement contrainte et

possédant des ruptures (coupure générée

par le passage de la voie SNCF dans le

bourg,)

ÅUne topographie contraignante au niveau

du centre bourg, limitant les possibilités de

développement

ÅDes liens à améliorer dans le bourg et

entre les hameaux et le centre bourg

ÅUne tendance au développement diffus

en fond de vallée
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2. ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT
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11 Zones naturelles dôInt°r°t Ecologique Faunistiques et Floristiques r®pertori®es sur le territoire 


